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NOUVEAU LOGO  
La Politique Familles et Aînés a maintenant son propre logo. 
Vous remarquez le « i » et les deux « l » qui représentent un 
enfant et ses deux parents, la couronne sur le «i» du mot aînés 
qui réfère à la noblesse et la sagesse de nos aînés, ainsi que 
le mignon petit sourire qui relie les mots familles et aînés.   

DÉMARCHE COLLECTIVE    
La mise à jour de la Politique Familles et Aînés de Saint-Léon-de-Standon a été effectuée 
dans le cadre d’une démarche collective réalisée en collaboration avec la MRC de 
Bellechasse et 14 autres municipalités du territoire.

NOUVEAU VISAGE DES POLITIQUES 
Il était impératif que le visuel des politiques soit représentatif des familles et des aînés 
bellechassois. Nous souhaitions aussi que tous les types de familles soient représentés. 
Nous avons donc opté pour un visuel illustrant un enfant et son grand-parent, puisque 
derrière chaque enfant et son grand-parent se cache bien évidemment une famille. 

Un concours a été organisé auprès des familles de Bellechasse. Les gagnantes  
sont Guylaine Patry et sa petite-fille July Ann Leblanc, toutes deux résidentes de  
Saint-Anselme. Un duo d’avatars a ensuite été créé à partir de leur image. 
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Lorsque la Municipalité a amorcé, en 2018, la mise à jour de  
sa politique Familles et Aînés, elle l’a fait pour atteindre un seul 
objectif : améliorer la qualité de vie de ses familles et de ses 
aînés. Pour réaliser cette démarche, elle a travaillé en étroite 
collaboration avec d’importants partenaires et a fait appel à 
la population pour vérifier si la politique de 2015 était toujours 
d’actualité. Comme les familles et les aînés de Saint-Léon-de-
Standon ont des besoins qui leur sont propres, les mesures 
prévues au plan d’action ont été déterminées uniquement à partir 
de ces besoins et des résultats obtenus lors des consultations.

Dans cette démarche, l’administration de Saint-Léon-de-Standon 
a aussi travaillé avec 15 autres municipalités de Bellechasse pour 
mettre à jour la politique Familles et Aînés de la MRC. Ce travail 
de concertation a permis aux municipalités d’alimenter la MRC en 
l’informant des besoins des familles et des aînés de Bellechasse.

Afin de mettre à jour cette politique, la Municipalité a procédé 
à la création d’un comité de travail formé d’élus municipaux 
responsables et de représentants des jeunes, des familles et  
des aînés de Saint-Léon-de-Standon.

Nous sommes fiers de cette grande démarche, puisqu’une 
politique Familles et Aînés encourage la concertation des 
différents acteurs du milieu et de toute la population.

Bernard Morin, maire

maire
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Afin de mettre à jour cette politique, la Municipalité a procédé à la création d’un 
comité de travail formé d’un élu municipal responsable et de représentants des 
jeunes, des familles et des aînés de Saint-Léon-de-Standon. 

Ce comité avait pour mandat la mise à jour de la présente politique. Pour y 
arriver, le comité a accompli diverses étapes : se doter d’un regard commun sur 
les familles et les aînés, étudier le profil statistique de la population et dresser 
le portrait des services disponibles, consulter les familles et les aînés, étudier 
les résultats des consultations et, finalement, mettre à jour la présente politique 
ainsi que son plan d’action.

• C’est une démarche qui vise à améliorer la 
qualité de vie des familles et des aînés par 
des actions concrètes en proposant un plan 
d’action qui s’échelonne sur cinq ans.

• C’est un guide pour les élus municipaux qui 
s’engagent à tenir compte des besoins des 
familles et des aînés lors de leurs prises de 
décisions. 

• C’est une démarche qui favorise 
l’implication citoyenne, puisque la politique 
est basée sur une consultation de la 
population ainsi que sur le travail d’un 
comité composé de bénévoles  
du milieu.

• C’est une démarche qui encourage  
la concertation des différents acteurs  
du milieu.

Jacques Bisson, conseiller 
municipal responsable des 
questions Aînés (RQA)

Lisette Gosselin, 
représentante des aînés

Murielle Brochu, 
représentante des aînés

Isabelle Hince, conseillère 
municipale responsable des 
questions Familles (RQF)

Arianne Graton-Desjardins, 
représentante des familles

Claudia Houle, représentante 
des familles

Personnes-ressources : 

René Godbout, agent de 
développement

Michel Lacasse,  
directeur général
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VOICI LES MEMBRES QUI COMPOSENT CE COMITÉ :

familles et aînés
POLITIQUE

comité
PRÉSENTATION DU 



valeursfamilles et des aînés
LES DÉFINITION DE LA 

La famille est le premier milieu de vie de chaque individu. 
Elle s’inscrit en chacun de nous par des liens d’attachement 
et de soutien parent-enfant et par des relations entre 
les générations où se transmettent des valeurs, des 
connaissances et des souvenirs.
Les familles sont aussi les piliers de notre communauté. Elles 
réunissent des gens unis par un sentiment d’appartenance. 
Par leurs actions, les familles contribuent au dynamisme et 
à la qualité de vie de leur milieu.
Les valeurs communes véhiculées par nos familles et nos 
aînés favorisent l’ouverture, l’entraide et la solidarité entre 
les communautés. 
Dans le cadre de la présente politique, un aîné est une 
personne âgée de 65 ans et plus. 
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Appartenance
Cultiver le sentiment de fierté et 
d’appartenance des familles et des 
aînés envers leur communauté.

Collaboration 
Établir un dialogue avec les membres 
de la communauté, partager une 
vision commune et travailler ensemble 
à la réalisation de projets porteurs et 
rassembleurs.

Équité 
Rendre plus accessibles les ressources  
et les services aux familles et aux 
aînés en adaptant l’offre aux différents 
besoins exprimés et faire preuve 
d’équité envers les générations futures 
en leur laissant en héritage un milieu 
de vie sain en soutenant des projets de 
développement durable.

Inclusion et respect 
Défendre les valeurs de respect et 
d’inclusion permettant aux familles et 
aux aînés de se sentir heureux et en 
sécurité dans leur milieu de vie et leur 
communauté.  

Participation citoyenne
Encourager l’implication et 
l’engagement des familles et  
des aînés dans le développement  
de leur milieu de vie. 

Reconnaissance
Reconnaître l’apport inestimable 
de l’implication bénévole dans le 
développement du milieu en soutenant 
et en encourageant les initiatives locales.

Solidarité
Promouvoir l’entraide et la coopération 
au sein d’une communauté dont les 
individus ont à cœur le bien-être collectif 
et y contribuent par leurs actions.
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directeurs
LES PRINCIPES

Pour guider sa réflexion lors du choix des actions, le comité a établi des principes 
directeurs. Ces principes constituent la toile de fond qui oriente toutes les mesures 
prévues au plan d’action.

1 Recréer un sentiment d’appartenance, de fierté, d’engagement 
 et de participation.

2  Donner le goût de faire du bénévolat et soutenir les personnes bénévoles 
 par la valorisation de leur engagement.

3  Optimiser les infrastructures existantes. En somme, créer des événements 
 plutôt que des bâtiments.

4  Maintenir les services de proximité en favorisant la promotion de nos services 
 et de nos produits locaux.

5  Améliorer l’accueil réservé aux nouveaux arrivants afin de faciliter 
 leur intégration.

6  Reconnaître les quatre milieux de vie qui constituent le projet La Contrée en 
 montagnes dans Bellechasse et les développer en complémentarité.
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Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016.
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de la municipalité
PORTRAIT STATISTIQUE

Composition des familles

Nombre de naissances 
sur quatre ans

2015
13

2016
8

2017
9

2018
3

16 17

Couples  
sans enfant

170
Familles avec 

enfant

150
1 enfant

80

2 enfants

45

3 enfants  
et plus

25

Familles 
monoparentales 

30

Personne  
vivant seules

220

Source : Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-AppalachesSource : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016
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de la municipalité
PORTRAIT STATISTIQUEFréquentation 

scolaire

Revenu médian 
des familles 

Pourcentage de la 
population à faible revenu 

Habitation

Emploi

Occupe un emploi 
situé à Saint-Léon-

de-Standon

Occupe un emploi 
situé à l’extérieur de 

Bellechasse 

Occupe un 
emploi situé dans 

Bellechasse 

23 %

65 323 $ 22 %

39 %61 %
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2019-2020 
école primaire  
des Méandres

74 
élèves Pourcentage 

propriétaire 

84 %
Pourcentage 

locataire 

16 %

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016.
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Les organismes municipaux contribuent eux aussi à enrichir la vie communautaire 
de la municipalité. Formés majoritairement de bénévoles dynamiques, ils proposent 
différentes activités aux familles et aux aînés de Saint-Léon-de-Standon. 

de la municipalité
ACQUIS

LOISIRS, SPORTS, CULTURE ET VIE 
COMMUNAUTAIRE

Saint-Léon-de-Standon se distingue par la beauté de ses 
paysages et ses vues panoramiques à couper le souffle.  
Son circuit de canot sur la rivière Etchemin et ses sentiers  
en forêt font le bonheur des adeptes d’activités de plein air,  
des chasseurs, des pêcheurs et des conducteurs de véhicules 
tout-terrain. 

Les familles et les aînés de Saint-Léon-de-Standon ont 
accès à plusieurs infrastructures de loisirs : un centre 
communautaire, des parcs et des espaces verts, une maison 
des jeunes, un terrain de volley-ball, une patinoire extérieure 
munie de bandes permanentes, un parc de planche à 
roulettes, un terrain de galets (shuffleboard), un gym 
extérieur et de terrains de pétanque.

La Municipalité accorde aussi une place importante à la 
culture en mettant à la disposition de ses familles et de ses 
aînés une bibliothèque municipale, un musée sur l’histoire et 
le patrimoine (Espaces Mémoires vivantes) et un symposium 
artistique patrimonial. 

L’œuvre des terrains de jeux (OTJ) de Saint-Léon-de-
Standon organise chaque année un grand festival ainsi que 
plusieurs activités sportives. Elle met aussi à la disposition 
des familles un service de camp de jour en période estivale 
en collaboration avec d’autres municipalités de Bellechasse 
(camp de jour unifié). 

AUTRES SERVICES
Les aînés bénéficient d’un point de service du CISSS de Chaudière-Appalaches, où des 
cliniques de vaccination sont offertes. De plus, plusieurs commerces facilitent la vie de 
la population de Saint-Léon-de-Standon, dont une épicerie, une quincaillerie, un casse-
croûte et un guichet automatique de Desjardins. La réouverture d’une station-service 
est prévue pour le printemps 2020.

ÉCOLE ET SERVICES DE GARDE
Les familles de Saint-Léon-de-Standon ont accès à une école primaire, qui comprend 
un service de garde scolaire, et à plusieurs garderies en milieu familial. 

HABITATION
La municipalité offre aux aînés différents types d’hébergement afin de leur permettre 
de demeurer à Saint-Léon-de-Standon : un office municipal d’habitation (OMH) et 
une résidence pour aînés, la villa des Méandres.

SÉCURITÉ
Saint-Léon-de-Standon compte un service incendie qui a pour mission, entre autres, 
d'organiser des activités de prévention et de sensibilisation. Une visite des résidences 
est donc effectuée afin de vérifier les extincteurs et les avertisseurs de fumée. 

20
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du milieu aînés, aux familles 
et aux jeunes

QUALITÉS LA PAROLE AUX 

Environnement : 
Grands espaces, proximité et accessibilité de la nature, eau et 
air purs, tranquillité, municipalité située loin des tracas de la ville 
comme les embouteillages et la pollution lumineuse
Social : 
Solidarité, sociabilité, entraide, sentiment de sécurité 
Sentiment d’appartenance : 
Fierté, implication communautaire, les gens se connaissent tous, le 
village est perçu comme une grande famille
Économique : 
Coût abordable des résidences

Afin de mettre à jour cette politique et son plan 
d’action, le comité Familles et Aînés a procédé 

à une démarche de consultation permettant de 
recenser les besoins des jeunes, des familles et 

des aînés de Saint-Léon-de-Standon. 

Une consultation en ligne a permis de connaître 
les besoins des familles. Les aînés, quant à 

eux, ont été rencontrés lors d’une consultation 
publique. Grâce aux informations ainsi recueillies, 

le comité a pu établir de grands constats à 
partir desquels des actions seront posées afin 

d’améliorer la qualité de vie des familles et des 
aînés de Saint-Léon-de-Standon. 

22
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démarche
SUIVI DE LA 

Portée par les acteurs de notre milieu, la politique Familles et Aînés a un cycle de 
vie qui s’étale sur plusieurs années. Elle doit constamment être adaptée, d’une part, 
aux réalités changeantes des familles et des aînés et, d’autre part, à la réalité de 
notre municipalité et de nos partenaires. La mise à jour de cette politique a amené 
les membres du comité à mieux comprendre, notamment grâce aux consultations, 
les nouvelles réalités vécues par les familles et les aînés de notre municipalité. Les 
membres du comité Familles et Aînés assureront donc le suivi de cette politique et de 
son plan d’action pendant les cinq années de sa mise en œuvre.

De plus, les élus responsables des questions Familles et Aînés de la municipalité 
siégeront au comité Familles et Aînés de la MRC afin d’assurer une bonne circulation 
de l’information entre la MRC et les familles et les aînés de Saint-Léon-de-Standon. 
De cette façon, la MRC sera informée des besoins exprimés par les familles et les 
aînés et pourra réaliser des actions qui permettront d’améliorer concrètement leur 
qualité de vie.

précédent plan d’action 
QUELQUES RÉALISATIONS DU 

À Saint-Léon-de-Standon, nous avons les familles à coeur, puisque nous avons déjà 
posé des gestes en leur faveur. Dans le cadre du précédent plan d’action de sa 
politique Familles et Aînés, la Municipalité a procédé à :

• l'achat d’un panneau mobile indiquant la vitesse;

• l'installation d’un panneau de signalisation « Maximum 50 km/h » sur  
 la route de l’Église;

• l'installation de caméras de surveillance aux abords des bâtiments municipaux; 

• une communication avec la Sûreté du Québec afin d’accroître la présence    
 policière sur le territoire de la municipalité; 

• la tenue d’une activité de reconnaissance des bénévoles;

• la diffusion accrue de l’information par le journal municipal Le Standonnien,   
 notamment la programmation des loisirs, les services de transport offerts,  
 les besoins en bénévoles des organismes, etc.
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PLAN D'ACTION

LÉGENDE 
LEADER : La municipalité est maître d’œuvre de la réalisation d’une action.
PARTENAIRE : La municipalité contribue à la réalisation d’une action.
FACILITATRICE : La municipalité soutient la réalisation d’une action.
AMBASSADRICE : La municipalité représente les intérêts des familles et des aînés.
 
 

F=Familles
A=Aînés
I=Intergénérationnelle
SHV=Saine habitude de vie

AXE D’INTERVENTION : Sécurité
CONSTAT : Les déplacements à pied et à vélo ne sont pas toujours sécuritaires pour les aînés 
 et les familles, et ce, tant en hiver qu’en été.

OBJECTIF : Rendre les déplacements plus sécuritaires.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Accentuer 
les moyens 
d’information pour 
limiter la vitesse, 
prioritairement sur 
la rue Principale.

X X X X X X X Leader

Diminuer la vitesse 
à 30 km/h en zone 
scolaire.

X X X X X X Leader

Établir un sens 
unique sur la rue 
Principale afin 
d’augmenter la 
sécurité.

X X X X X X X Leader

Ajouter de nouveaux 
panneaux de 
sensibilisation aux 
limites de vitesse.

X X X X Leader

Déneiger les 
trottoirs. X X X X X X X Leader

Étudier la possibilité 
d’éliminer les 
trottoirs et d’élargir 
la rue Principale.

X X X X X X X Leader

Ajouter des bornes 
de sécurité (été)  sur 
la rue Principale.

X X X X X X X Leader

AXE D’INTERVENTION : Sécurité
CONSTAT : Certains aînés ne se sentent pas toujours en sécurité en raison du comportement 
 de certains individus.

OBJECTIF : Diminuer les mauvais comportements.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Demander à la 
Sûreté du Québec 
(SQ) d’assurer une 
présence plus visible 
dans la municipalité 
(patrouilles).

X X X X X X Leader

Refaire la 
campagne sur le 
respect du bien 
d’autrui.

X X X X X X X Leader

Mener à nouveau 
la campagne sur 
la surveillance 
entre voisins pour 
sécuriser les aînés.

X X X X X X Leader

Travailler à contrer 
l’intimidation auprès 
des jeunes et des 
aînés.

X X X X Leader
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PLAN D'ACTION
AXE D’INTERVENTION : Transport et mobilité
CONSTAT : Le transport est important en région rurale.

OBJECTIF : Augmenter au moindre coût le transport en commun et en favoriser une plus 
 grande utilisation.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Faire connaître à la 
population tous les 
moyens de transport 
offerts par la MRC 
et les différents 
organismes. 

X X X X X X X Leader

Publiciser les 
possibilités de 
covoiturage.

X X X X X X X Leader

Étudier la possibilité 
de prolonger la piste 
cyclable jusqu’à 
Saint-Léon-de-
Standon.

X X X X X X X Leader

Publier des capsules 
d'information dans 
le journal municipal 
afin de sensibiliser 
la population aux 
dangers de la 
vitesse.

X X X X X X X Leader

AXE D’INTERVENTION : Vie communautaire
CONSTAT : Certaines personnesaimeraient transmettre leurs savoirs.

OBJECTIF : Augmenter l’offre d’activités intergénérationnelles et permettre aux aînés  
 de transmettre leurs savoirs

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Interpeller les 
aînés afin de 
déterminer ceux 
qui souhaiteraient 
participer à des 
activités leur 
permettant de 
transmettre leurs 
savoirs.

X X X X X X Facilitatrice

Organiser 
des activités 
intergénérationnelles 
(ateliers de cuisine, 
de menuiserie, de 
jardinage, etc.)

X X X X X X X X Facilitatrice
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PLAN D'ACTION
AXE D’INTERVENTION : Bénévolat, travail et mentorat
CONSTAT : Le travail des gens impliqués dans leur communauté est important.

OBJECTIF : Promouvoir la participation au développement de la municipalité.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Organiser chaque 
année une activité 
de reconnaissance 
pour les bénévoles.

X X X X X X X Leader

Intégrer des 
hyperliens vers 
les sites Web de 
divers organismes, 
des clubs et des 
associations au site 
de la Municipalité.

X X X X X X X Leader

Publier dans le 
journal municipal 
les activés offertes 
afin de recruter des 
bénévoles. 

X X X X X X X Leader

AXE D’INTERVENTION : Communication et information
CONSTAT : Plusieurs activités ne sont pas connues de la population.

OBJECTIF : Promouvoir l'ensemble des activités.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalitéSHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024
Promouvoir la 
centralisation 
de l’information 
concernant les 
activités offertes 
dans la municipalité.

X X X X X X X Leader

Publier les activités 
dans le calendrier de 
la municipalité. 

X X X X X Leader

Regrouper dans 
un guide régional 
l’ensemble des 
activités offertes 
par l’OTJ et les 
organismes privés.

X X X Leader

AXE D’INTERVENTION : Sports, loisirs et culture
CONSTAT : Les parents ont exprimé le désir d’avoir plus d’activités pour les 4 à 12 ans.

OBJECTIF : Offrir une programmation de loisirs mieux adaptée aux 4 à 12 ans.

Actions Cibles Échéancier Rôle  de la 
municipalitéSHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Rassembler les forces 
parents-enfants, 
telles que l’OTJ et 
l’école, pour élaborer 
une programmation 
de loisirs adaptée 
aux jeunes enfants. 

X X X X X X Leader
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AXE D’INTERVENTION : Sports, loisirs et culture
CONSTAT : Les activités de loisirs pour les familles sont peu variées.

OBJECTIF : Diversifier l’offre d’activités de loisirs pour les familles et les aînés.

Actions
Cibles Échéancier Rôle  de la 

municipalité
SHV F A I 2020 2021 2022 2023 2024

Assurer la pérennité 
de la Maison des 
jeunes.

X X X X X Leader

Recruter des 
responsables 
d’activités 
sur le conseil 
d’administration de 
l’Œuvre des terrains 
de jeux (OTJ). 

X X X X X X X Leader

Offrir aux aînés 
une offre d’activités 
sportives et 
culturelles leur 
permettant de 
demeurer actif et en 
santé.

X X X X X X X Facilitatrice

PLAN D'ACTION
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NOS PARTENAIRES
• La MRC de Bellechasse
• Le gouvernement du Québec pour son soutien financier

TOUS CEUX ET TOUTES CELLES AYANT CONTRIBUÉ  
À LA RÉALISATION DE LA POLITIQUE FAMILLES ET AÎNÉS
• Les membres du comité Familles et Aînés de Saint-Léon
• L’accompagnatrice du Carrefour action municipale et famille  
 (France Nadeau)
• Tous les citoyens de Saint-Léon ayant participé à la consultation   
 des familles et des aînés



mrcbellechasse.qc.cast-leon-de-standon.com

https://www.mrcbellechasse.qc.ca
http://st-leon-de-standon.com

